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Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Les trois fédérations du secteur
des transports dénoncent leur
«exclusion» de l’élaboration des
décrets relatifs à leurs domaines
d’activité. La Fédération nationale
des auto-écoles critique sévère-
ment le décret du 6 mars 2012
relatif à la gestion des auto-écoles.
«Ce texte de loi a été élaboré sans

concertation de notre fédération.
Pourtant, moi-même je suis
membre de la Commission tech-
nique nationale au ministère des
Transports», précisera Ahmed
Zineddine Aoudia, président de la
fédération. Selon lui, la tutelle a
préféré se concerter avec des per-
sonnes qui «n’ont rien à voir avec
le métier d’auto-école». 

Pour lui, les auto-écoles
devraient être représentées par
l’UGCAA car, explique-t-il, «nous
sommes des commerçants et nous
détenons un registre du commer-
ce. Nous ne pouvons être repré-
sentés par un syndicat de tra-
vailleurs». 

Il cite ainsi quelques points de
«discorde» : l’obligation de la ges-
tion des auto-écoles par des licen-
ciés, l’imposition d’un cautionne-
ment et l’agrément renouvelable
tous les dix ans. «Au lieu de nous
imposer un gérant de nos propres
biens, il fallait penser plutôt à com-
bler le manque des examinateurs
dont le nombre ne dépasse pas
320 contre 7 700 auto-écoles à
l’échelle nationale», dira-t-il. 

Il regrettera également que
l’agrément à vie a été réduit à uni-
quement dix ans. 

La Fédération nationale des
chauffeurs de taxi a exprimé, pour
sa part, son insatisfaction du décret

exécutif déterminant les préroga-
tives de cette activité. 

Son président, Hocine Aït-
Brahem, estime que le ministère ne

semble pas disposé à régler leurs
problèmes. 

D’ailleurs, poursuit-il, «en fai-
sant appel à des personnes non
représentatives, la tutelle s’amuse
à faire dans le conflit syndico-syn-
dical». Il affirme que le ministre a
même refusé l’installation de la
commission technique nationale
chargée des préoccupations des
chauffeurs de taxi.  

Même son de cloche chez la
Fédération nationale du transport
des voyageurs et marchandises.
Les revendications de ces profes-
sionnels ont été «ignorées», selon
son président, Abdelkader
Bouchrita. 

Et de citer l’exemple du prix du
ticket du transport urbain dont la
ligne ne dépasse pas 30 km qui
demeure toujours indéfini et l’ab-
sence d’un plan de transport natio-
nal et de circulation, notamment
dans les grandes villes.

R. N.

Les trois fédérations du secteur des transports, affiliées
à l’UGCAA (Union générale des commerçants et artisans
algériens), menacent d’une grève nationale. En guise de
protestation contre les décisions de la tutelle, elles pré-
voient un sit-in dans quelques jours.

TRANSPORTS

Les Fédérations du secteur
menacent d’une grève
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Tou reste sourd aux doléances
des transporteurs.

Le géant coréen LG vient de lancer
un nouvel appareil mobile se déclinant
sous les couleurs de l’Algérie. LG
Optimus L3 Dual, dénommé le Fennec,
est spécialement dédié aux supporters
de l’équipe nationale qui auront droit  à
une multitude de fonctionnalités et
d’options aussi utiles que variées.

Mehdi Mehenni - Alger (Le Soir) - Après
avoir conquis le terrain du football en tant que
sponsor officiel de l’équipe nationale, LG
gagne les gradins des supporters en lançant
le téléphone mobile version les Verts. 

Désormais sur tous les flancs, le géant
coréen de l’électronique a mis cette fois-ci
l’accent sur l’esprit sportif quand bien même
ce téléphone est doté d’une foule d’atouts
technologiques et autres options utiles. Le
Fennec Phone, de son vrai nom LG Optimus

L3 Dual, appartenant à la série L-Style intro-
duite en Algérie (L3, L5, L7), est, en effet, un
nouvel appareil téléphonique personnalisé
aux couleurs de l’équipe nationale de foot-
ball. Accompagné d’une coque protectrice et
d’un stylet aux couleurs des Verts offerts à
l’achat du téléphone, il propose également
des sonneries chantées par les supporters
des Verts en plus d’un fond d’écran qui voit
afficher  la photo de l’équipe nationale de
football une fois allumé. 

Côté caractéristiques, «lG Optimus L3
Dual ou le Fennec, est doté d’une multitude
de fonctionnalités et d’options aussi utiles
que variées. Outre son design compact et
élégant rehaussé de belles touches métal-
liques, il offre un écran large 3.2’’ pour une
meilleure visibilité et à un prix qui ne saurait
dépasser les 15 000 DA». En présentant le

produit, le directeur général de LG Algérie,
Woo Sang Ahn, dira à ce propos : «

Encore une fois, l’innovation est au ren-
dez-vous et vous invite donc à assister  au
lancement d’un téléphone mobile totalement
dédié à l’équipe nationale algérienne de foot-
ball et à ses supporters. 

Cet appareil, le LG Optimus L3 dual
dénommé le Fennec se décline sous les
nobles couleurs de l’Algérie. Par cette sym-
bolique, qui confirme notre attachement à la
moindre avancée de la société algérienne en
général et du monde sportif en particulier, LG
souhaite demeurer présente dans cette
ambiance de fête et participer de ce fait à
l’accompagnement des activités sportives
par divers moyens d’actions. Sponsor officiel
de l’équipe nationale de football, LG se fait un
plaisir aujourd’hui de vous présenter ce nou-

veau produit, véritable fil conducteur et facili-
tateur de contact entre les uns et les autres
pour que vive l’Algérie.» 

Invités surprises ! 
Deux joueurs de l’équipe nationale de

football, en l’occurrence Slimani et Carl
Medjani, ont été invités par LG Algérie à
prendre part à la cérémonie de lancement du
Fennec Phone. Ils ont exprimé tour à tour
leur satisfaction quant au lancement d’un
smatphone algérianisé au maximum :
«L’équipe nationale de football et ses suppor-
teurs ont de la chance de bénéficier aujour-
d’hui d’un téléphone qui leur est exclusive-
ment dédié. Le public algérien pourra ainsi
nous accompagner à travers son téléphone
dans non prochaines victoires.»

M. M.

LE FENNEC PHONE

LG gagne les gradins de football

LE TAUX NATIONALDE RACCORDEMENT
À L'ÉGOUT EST DE 87%

35 stations d’épuration
en cours de réalisation

En visité à l'Office national de l'assainissement (ONA), le
ministre des Ressources en eau a fait hier le point sur les différents
projets en cours de réalisation, insistant sur la nécessité de respec-
ter les délais de réalisation, notamment des stations d’épuration.
L’Algérie en dispose de 138 qui ont pour mission l'épuration des
eaux usées et leur réutilisation dans l'agriculture et l'industrie.
Après avoir atteint 21 000 km en 1999 et 43 000 km en 2012, le
linéaire du réseau national d'assainissement devrait passer à 45
000 km à l’horizon  2014. Le taux national de raccordement à
l'égout est, quant à lui, passé de 72% en 1999 à 87% en 2012,
alors que la capacité nationale de traitement des eaux usées est
passée de 90 millions m3/an en 1998 à 800 millions de m3/an en
2012. Le ministre des Ressources en eau a rappelé à l’occasion de
cette visite tout l’intérêt pour la protection des différents plans d'eau
et nappes phréatiques, à l'assainissement du cadre de vie des
citoyens, à la prévention des risques des différentes pollutions et à
la bonne gouvernance de la gestion de l'ensemble des activités
liées aux ressources hydriques. Au cours de cette visite, 

il a également pris connaissance de la mise en service de nou-
velles stations d'épuration à Laghouat, El-Milia, Tissemsilt, M'sila et
Aïn-Tolba à Aïn-Temouchent, de la réalisation de 9 stations de
lagunage à Sidi-Bel-Abbès, Saïda, Kenchela et Ghardaïa, de l’état
d’avancement des travaux de consolidation du barrage de Beni
Haroun à Mila ainsi que la réalisation de 35 autres stations d’épu-
ration à travers le pays. Le ministre a également pu s’informer  de
l’état d’avancement du projet d’aménagement de l’oued El-Harrach
dont les délais sont fixés à 42 mois, à compter de juin dernier. 

N. I.

SECTEUR DE LA SOLIDARITÉ

Les syndicats expriment
leurs préoccupations 

F.-Zohra B. - Alger (Le
Soir) - Les syndicalistes,
réunis hier, ont exprimé le
ras-le-bol des travailleurs
des centres spécialisés et
ceux du secteur de solida-
rité qui, pour la plupart,
ont mis en évidence la
question salariale et celle
du statut. 

Dénonçant aussi leurs
conditions de travail, les
travailleurs ont exprimé le
vœu d’opter pour la dis-
cussion avec la DAS et le
ministère de tutelle en vue
d’éviter d’aller vers un
débrayage et la perturba-
tion des activités des
centres spécialisés. 

Les syndicalistes sug-
géreront notamment à ce
que les travailleurs des
centres perçoivent leurs
salaires à un rythme régu-
lier, comme cela est le cas
pour les autres secteurs
pour éviter les retards de
payement des travailleurs. 

Les syndicalistes du
ministère de la Solidarité
et de la Famille s’interro-
geront, pour leur part, sur
leurs prérogatives et la
possibilité d’exercer leurs
activités syndicales au
sein du département
ministériel. 

Les employés de Diar
Errahma soulèveront,

pour leur part, le problème
des œuvres sociales,
notant que les travailleurs
ne savent pas si le syndi-
cat peut intervenir sur
cette question. Au Centre
national spécialisé de la
formation professionnelle
(CNSFP), les travailleurs
sont plutôt préoccupés
par l’absence d’un direc-
teur depuis cinq années.
Ils dénonceront aussi les
conditions de travail au
sein du centre. 

Les présents convien-
dront, enfin, de rencontrer
les responsables de la
DAS tous les trois mois en
vue de soulever les pro-
blèmes des travailleurs et
tenter de leur trouver des
solutions. 

«Nous avons  préparé
une plate forme de reven-
dications suite à notre
réunion et nous nous
entendrons avec la tutelle

sur la possibilité de les
satisfaire», a déclaré M.
Sid-Othmane Hacene,
secrétaire général de la
section syndicale de la
wilaya d’Alger. 

Les revendications des
travailleurs du secteur
portent notamment sur le
payement du salaire du
mois de septembre, la
régularisation des
contractuels ainsi que la
finalisation des statuts et
du régime indemnitaire. 

Les syndicalistes exi-
geront aussi que le parte-
naire social soit partie pre-
nante du conseil d’admi-
nistration des établisse-
ments spécialisés alors
qu’actuellement, il est
marginalisé, selon les pré-
sents et demandent la
réintégration des corps
communs.

F.-Z. B. 

Précisions du ministère 
des Transports

Dans l’article intitulé «Cnan, processus d’une mort programmée», il a
été écrit que l’actuel ministre des Transports, en l’occurrence M. Amar Tou,
a approuvé la signature du contrat avec Pharaon-CTI. Un démenti du minis-
tère des Transports indique qu’en date du 27 septembre 2007
«M. Amar Tou n'était pas encore ministre des Transports». Dont acte.

Les syndicats du secteur de la solidarité
et des centres spécialisés du secteur pour la
wilaya d’Alger ont exposé, hier,  les pro-
blèmes vécus par les travailleurs devant les
représentants de la Direction de l’action
sociale (DAS).


